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sauver de «grands titres» en perdition 
est  encore une fois l'exemple de ce 
qu'il ne faut pas faire. Parce que l'in-
formation n'est  pas une marchandise, 
les activités d'un média ne peuvent être 
qu'à but non lucratif.  Le seul type de 
«subvention» qui ne soit pas contesta-
ble est celui qui est automatique, c’est 
à dire qui contraint la puissance publi-
que à payer. L’aide à l’acheminement 
postal possède ces qualités. Sous 
réserve, bien entendu, qu’elle ne soit 
pas accordée n’importe comment, c’est 
à dire en fonction des critères libéraux 
qui font des dégâts depuis des lustres. 
Ce qui suppose, bien sûr, que la Poste 
redevienne un service public auquel on 
confiera la mission d’organiser en son 
sein le pôle public de diffusion de toute 
la presse (et d’autres supports de con-
naissances et   de culture(1)); que ce soit 
en direction des abonnés ou à destina-
tion des kiosques.

Si, pour la presse écrite, le coût de 
l’acheminement postal des premiers 
exemplaires expédiés pourrait être 
quasiment nul, il faudrait prévoir une 
augmentation progressive du coût pour 
des envois  plus volumineux, par tran-
che de nombres d’exemplaires, sur le 
modèle de la progressivité de la courbe 
de l’impôt sur le revenu(2). Avec, pour 
ceux qui expédient  de très gros volu-
mes, un «plafond» de coût à l’exem-
plaire qui se situerait  au-dessus du prix 
coûtant d’acheminement.  En effet, on 
ne voit pas pourquoi on apporterait  
une l’aide à la diffusion postale dès lors 
que l’éditeur réussit par lui-même à  
équilibrer ses comptes; on voit, par 
contre, l’utilité de faire payer davantage 
les plus gros en faveur des plus petits : 
à l’exact opposé de ce qui se passe 
actuellement, il s’agirait là d’une forme 
de redistribution favorable au dévelop-
pement du pluralisme.

On peut craindre le pire de la «mise 
à plat» des aides à la presse annoncée 
dès 2012 par Hollande et Filippetti. 
Parce qu'ils sont empêtrés dans le doxa 
libérale, nos dirigeants n'ont jamais pu 
dégager les quelques principes simples 
qu'il suffirait de respecter pour 
(re)construire un système démocratique 
d'aides à la circulation des idées et des 
informations. Pire : le capital et son 
idéologie sont si pesants que même les 
victimes les plus politisées des régres-
sions des deux dernières décennies - à 
savoir la petite presse écrite,  militante 
ou sociale - n’ont que rarement trouvé 
les bonnes ripostes. Nous en proposons 
une, ici, conscients de la difficulté de 
l’organiser.  Nous plaçons la barre assez 
haut. Trop haut ? Mais pourra-t-on 
faire l’économie d’une mobilisation 
forte si on veut espérer faire obstacle au 
rouleau compresseur libéral qui nous 
écrase tous, les uns après les autres ?

Pour être efficace,  toute initiative 
doit être précédée d'une élaboration 
collective d'un ensemble cohérent de 
revendications. Nous l'avons petitement 
tenté ces deux  dernières années en es-
sayant de faire vivre un collectif  de 
dimension réduite regroupant des édi-
teurs et des syndicalistes,  que nous 
avons appelé le PPLED (Petite Presse 
Libre En Danger). Ses activités ont fait 
l'objet de courriers et d'articles publiés 
dans nos colonnes qui sont disponibles 
sur le site www.acontrecourant.org, 
catégorie «presse libre en danger».  Il a 
lancé une pétition contre certains mé-
faits liberticides de La Poste, toujours 
en ligne.

Un autre réseau,  beaucoup plus 
vaste et solide, s'était constitué en 2005 
au plan national sous l'intitulé «Etats 
généraux pour une information et des 
médias pluralistes» (voir ACC n° 232 – 
Mars 2012) ; peut-on espérer lui redon-
ner vie ? La qualité de ses analyses et 
surtout la grande diversité des organi-
sations qui s'étaient impliquées, ferait 
de cette structure le cadre idéal à partir 
duquel les médias à but non lucratif 
pourraient reprendre l'offensive.

Nous ne pourrons pas faire mieux 
ici qu’énumérer quelques revendica-
tions,  et faire quelques propositions 
d'action. Dans l’immédiat,  nous nous 
engageons à mettre l’adresse électroni-
que courrier@acontrecourant.org et 
notre site www.acontrecourant.org à 
disposition de tous pour collecter et 
diffuser informations et initiatives,  dans 
l’espoir de nous retrouver rapidement 
avec beaucoup d’autres dans une struc-
ture plus large qui prendrait le relai.

Des repères pour orienter 
les revendications

- La publicité formate idéologi-
quement les esprits, quand elle 
n'abrutit pas. Un comble : les victimes 
de cet abrutissement le financent sans 
le savoir, à travers une taxe sournoi-
sement instaurée sur tout ce qu'elles 
achètent.  Cette taxe invisible imposée 
au consommateur se transforme de fait 
en soutien à la presse qui se finance 
par la pub. Il faut refuser que cet apport 
financier se cumule avec d'autres types 
d'aides. Un choix certes inacceptable 
pour qui s’accroche à des idéaux libé-
raux ; il relèverait pourtant d'une saine 
gestion des deniers publics ;  il permet-
trait  aussi de souligner la duplicité de 
ceux qui prétendent  faire réfléchir et  
informer correctement leurs lecteurs 
tout  en encourageant la manipulation 
des esprits par la publicité.

- L’engouement actuel, voire la 
fascination,  pour le numérique peut 
faire  dangereusement oublier ses 
limites.  Il doit  être prudemment et sim-
plement considéré comme un outil 
auxiliaire facilitant certains échanges; il 
ne pourra pas prendre la place des 
médias «traditionnels», irremplaçables 
dans certains domaines touchant  à la 
structuration de la pensée.

- Les aides ne doivent pas dé-
pendre du bon vouloir du pouvoir. 
Elles doivent être automatiques dès 
lors qu'un agrément est accordé à un 
média.

- Cela pose, d'une part,  la ques-
tion de la composition et du fonc-
tionnement de l'organisme chargé 
de délivrer cet agrément. La CPPAP, 
aujourd'hui, est l'exemple même de ce 
qu'il ne faut pas faire : entre les mains 
de hauts  fonctionnaires désignés par le 
pouvoir, eux-mêmes sous l’influence de 
«patrons de presse» qui siègent dans 
cette commission et qui décident de 
presque tout  pour le plus grand profit 
des grandes entreprises qu'ils repré-
sentent,  la CPPAP n'a vraiment rien de 
démocratique.  Seule une commission 
indépendante, composée majoritaire-
ment  de représentants élus de tous les 
médias dans toute leur diversité et 
quelle que soit  leur taille, serait à même 
d'offrir le maximum de garanties au 
déploiement  du pluralisme et de la li-
berté d'expression.

Quelles aides ?
- Cela pose, d'autre part,  la ques-

tion de la nature de ces aides. Le 
fonds de subvention abondé par les 
gouvernements successifs soucieux de 
favoriser leurs complices idéologiques, 
de calmer d'éventuels opposants ou de 
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de service public, pas pour atteindre un 
objectif  économique d’équilibre budgé-
taire,  voire pour en tirer profit.  Une telle 
perspective n’est envisageable qu’avec 
l’engagement de postiers déterminés, et 
de leurs organisations syndicales, qu’il 
faut inviter à se joindre au mouvement.

1) Avant que les néolibéraux ne puissent 
sévir, les livres bénéficiaient aussi de tarifs 
postaux préférentiels qu’il faut  étendre à 
tout ce qui participe à l’élévation du niveau 
de connaissance et de culture.

2) Pour ceux que la technique mathémati-
que ne rebute pas trop, précisons que la 
«courbe» de l’impôt sur le revenu se fabri-
que en mettant bout à bout des segments 
à pente progressive : c’est une «fonction 
continue, affine par morceaux» qui n’est 
guère plus compliquée à utiliser - surtout 
avec une machine - que ne l’est une 
«fonction affine», d’un seul tenant (une 
ligne droite), que La Poste utilise déjà pour 
calculer le coût d’envoi d’un exemplaire en 
fonction de son poids. Où une machine 
est aussi nécessaire, tant les coefficients 
sont compliqués (voir le tableau et les 
calculs ci-dessous où ce procédé est 
utilisé). 

3) Pour comparaison : quand les critères 
libéraux s’appliquent à plein, on a pu voir 
un tribunal arbitral, présidé par un ancien 
Président du Conseil Constitutionnel (voir 
encadré ci-dessous), accorder généreu-
sement 400 millions à Bernard Tapie qui 
en a utilisé une partie pour acheter des 
journaux... Pour promouvoir la liberté 
d’expression ?!... 

Autre précaution à prendre dans la 
définition d’un procédé de calcul démo-
cratique : «rehausser» la courbe du 
coût  à hauteur du montant encaissé par 
l’éditeur du fait de la pub qu’il aura  
imposée aux lecteurs de sa publication. 
Mesure simple et pratique pour, à la 
fois, diminuer l’envahissement publici-
taire et abonder le financement  du ser-
vice public postal.

Rien qu’en utilisant judicieusement  
les 600 millions actuellement consacrés 
aux aides à la diffusion de la presse 
écrite, on pourrait déjà sensiblement 
améliorer la situation en faveur des 
médias libres et  du pluralisme. Et pour 
un objectif  social aussi important que 
celui-là,  600 millions est une somme 
dérisoire(3) que des démocrates dignes 
de ce nom devraient augmenter sans 
hésiter.

L’utilisation de critères démocrati-
ques comme ceux qui viennent  d’être 
esquissés pour la presse écrite est  
pareillement  envisageable pour soute-
nir d’autres médias (radios,  télés, jour-
naux électroniques), dès lors qu’ils se-
raient à but non lucratif. L’usage d’une 
TVA réduite est une technique possible, 
déjà en vigueur pour certains d’entre 
eux.  De loin pas tous : ainsi,  face à la 
discrimination que les pouvoirs publics 
maintenaient obstinément, «Arrêt sur 
image» et  «Médiapart» ont pris la déci-
sion de s’auto-désigner comme bénéfi-
ciaires du taux de TVA réduite. Une 

méthode originale et radicale pour ob-
tenir une «subvention» de la part  d’un 
pouvoir qui préfère en accorder à d’au-
tres, sur des critères plus que contes-
tables. La méthode d’«Arrêt sur image» 
et de «Médiapart» a été efficace. On 
pourrait s’en inspirer...

L’action
Si les analyses, propositions, péti-

tions et revendications sont nécessai-
res,  elles ne suffisent évidemment pas. 
Il  faut agir. Nous faisons une sugges-
tion  dans l’encadré ci-dessous : s’auto-
facturer pour réduire sans tarder le coût 
des envois postaux sous régime 
CPPAP. Mise en oeuvre par suffisam-
ment  d’éditeurs,  cette action ne laisse-
rait certainement pas indifférent !

Par ailleurs, on suggère aux équi-
pes militantes éditrices, ou potentielle-
ment  éditrices, qui n’ont jamais osé 
déposer de demande d’agrément 
CPPAP, de le faire. Après l’obtention de 
l’agrément  provisoire qui suit généra-
lement  le dépôt du dossier, elles pour-
ront se joindre au mouvement d’auto-
facturation et peut-être même tenir le 
coup si le coût d’envoi redevenait ce 
qu’il était il y a trente ans.

L’action proposée n’a de sens que 
dans la perspective d’un service public 
postal revigoré qui prendrait totalement 
en charge la distribution de la presse. 
Et qui le ferait pour remplir une mission 
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Le tableau ci-dessus est extrait du site de La Poste qui fournit les tarifs 2014 applicables pour la presse «QFRP Départe-
mentaux» (Quotidiens à Faibles Ressources Publicitaires);  c’est une des sous-catégories de journaux sous régime CPPAP 
imaginées par des «experts» qui cherchaient un prétexte pour protéger les copains de la «grande presse» des hausses verti-
gineuses provoquées par l’application stricte de tous les «accords  tripartites, Etat, Presse, Poste» concoctés ces trente der-
nières années, et dont la version «Schwartz» n’est que le dernier avatar.

Une protection efficace. Qu’on en juge :  pour l’envoi d’un exemplaire d’ACC de 51 grammes (c’est le poids du numéro 251 
que vous avez entre les mains) classé dans la catégorie «département non mécanisable» (la plus courante) nous payons 
0,342 euros; tandis que l’éditeur d’un journal ciblé «QFPR départementaux» paie : 0,4844x0,051 + 0,0440 = 0,0687 euros. 
Plus de 34 centimes pour l’un ; moins de 7 centimes pour l’autre. Un rapport de 1 à 5 ! Pourtant, si on en croit la décision du 
27 décembre 2001 du Conseil Constitutionnel,  le fait que nous payons 5 fois plus que la «QFRP» «n’entraîne pas de rupture 
injustifiée d’égalité», et même «participe de la volonté de préserver le pluralisme». Substantiellement grotesque !

Quand les «élites» sont à ce point défaillantes, «l’insurrection est,  pour chaque portion du peuple, le plus sacré des droits 
et le plus indispensable des devoirs», comme on disait en 1793. Sans aller jusqu’à couper des têtes, nous proposons, dans 
un premier temps, de rappeler aux «sages», à nos gouvernants et à la Poste ce que le mot égalité veut dire, en suggérant à 
toute revue détentrice d’un agrément CPPAP d’auto-facturer ses envois jusqu’à l’adoption de règles démocratiques régissant 
les aides publiques à la circulation des idées et des informations. Cela consistera à ne payer, lors de la réception de la 
facture rédigée par La Poste, que le montant calculé à partir du tableau tarifaire ci-dessus.

Cette action forte suppose l’entente préalable d’un nombre suffisant de revues volontaires. Faudra-t-il qu’elles représen-
tent  au total au moins 50 000 lecteurs? Ou 100 000 ? Ou plus ? C’est à voir avec les équipes éditrices décidées à passer à 
l’action. Le site d’A Contre Courant pourra servir au départ à collecter les titres et à dresser la liste des publications prêtes à 
l’affrontement. Mais  il serait plus que souhaitable qu’une structure comme celle qui a animé «Les Etats généraux pour une 
information et des médias pluralistes»,  où figuraient des organisations syndicales, (re)voit le jour. En tout cas nous nous ef-
forcerons de faire circuler sur la toile - avec, nous l’espérons, l’aide de nombreux internautes et de sites amis - des pages 
d’informations comme celles-ci (que l’on va chercher à enrichir) pour que chaque lecteur incite les publications auxquelles il 
est abonné à s’associer à l’action. 

Une seule solution : lʼauto-facturation !


